
 
 
 
 
 Synode 

S y n o d e  d u  1 8  j u i n  2 0 0 3  à  N e u c h â t e l  
144e session 

1. ELECTIONS AUX ORGANES ET COMMISSIONS DU SYNODE 

A. BUREAU DU SYNODE 

Présidence : Pasteur Phil BAKER  Vice-présidence : M. Vincent GENZONI 
 
Assesseur ministre :  Pasteur David ALLISSON 
Assesseur laïc :  Mme Heidi BENES 

B. CONSEIL SYNODAL 

Présidence: Pasteure Isabelle OTT-BAECHLER 
 

Membres ministres: Membres laïcs: 
- Diacre Michèle ALLISSON -  Mme Christine FISCHER 
- Pasteur Christian MIAZ  -  M. Michel HUMBERT 
    -  Mme Jacqueline LAVOYER 
     -  M. Georg SCHUBERT 

    -  Mme Monique VUST 

C. COMMISSION DE CONSÉCRATION PASTORALE ET DIACONALE  

Membres pasteurs  Membres laïcs  
- Pasteur Joël PINTO - Mme Françoise DUCOMMUN 
- Pasteur Jean-Claude SCHWAB - Mme Claire-Lise MAYOR AUBERT 
- Pasteur Robert TOLCK - Mme Martine SCHLAEPPY 
  - Mme Claire-Lise VOUGA 
 
Membres diacres Professeur ordinaire 
- Diacre Gérard BERNEY - M. Martin ROSE-STURSBERG 
- Diacre Danièle HUGUENIN 
- Diacre Marie-Louise MUENGER  

D. DÉLÉGUÉS AU SYNODE MISSIONNAIRE 

- M. André FELLER 
- M. Bertrand JAQUET 
- Diacre Marc MORIER 
- Diacre Marie-Louise MUENGER 

- Pasteur Guillaume NDAM  
- Pasteur Alexandre PARIS 
- Mme Nicole PIZZOTI 

E. COMMISSION D'EXAMEN DE LA GESTION  

Membres laïcs   Membres ministres 
-  M. Bertand JAQUET  -  Pasteur Pierre DE SALIS 
-  M. Claude LAPERROUZA 
- Mme Martine WONG 

F. ORGANE DE CONTRÔLE DES FINANCES   

- M. Philippe DONATI 
- M. Jean-Claude ISCH 
- M. André LIECHTI 

G. CONSEIL DU FONDS IMMOBILIER 

-  M. Jean BERTHOUD 
-  M. Michel KOHLER 
-  M. Philippe MAULER 

-  M. Jacques ROSSELET 
-  M. Françis REYMOND 
-  M. Jörg SUNDHOFF 
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2. CONSECRATION 
Ont été admis à la consécration pastorale:  Mmes Myriam GRETILLAT et Marie-Frédérique 

KNOEDLER, M. Pierre-Alain GRETILLAT. 
A été admis à la consécration diaconale:  M. Jean-Philippe UHLMANN 

3. RESOLUTIONS ACCEPTEES PAR LE SYNODE  
A. RAPPORT DU CONSEIL SYNODAL SUR LES CONTRIBUTIONS DE L'EREN AUX ŒUVRES DE 

MISSION ET D'ENTRAIDE POUR 2004 

Résolution 144 - A 
Le Synode accepte le mode de calcul de la cible paroissiale tel qu'il est proposé pour 2004 et 
les cibles paroissiales qui en résultent conformément au tableau de l'annexe 2 (du rapport). 
Résolution 144 - B 
Le Synode garantit aux œuvres, pour 2004, le montant global de 615'000.-- fr. 
Résolution 144 - C 
Le Synode demande au Conseil synodal de lui présenter en juin 2004 un rapport décisionnel sur 
l'ensemble de sa politique d'entraide et de soutien financier aux oeuvres de mission et 
d’entraide. 

4. PETITIONS ET MOTIONS 
Le Conseil paroissial des Hautes Joux a déposé une pétition demandant au Conseil synodal de revoir le jour des sessions 
du Synode. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Neuchâtel, le 25 juin 2003 
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